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RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° DEC_2025_0028 
LOCATION BAIL COURTE DUREE

21 RUE JULES GUESDE
Le Maire, 
Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les  articles  L214-1,  L214-2  du  Code  de  l’urbanisme relatifs  au  droit  de  préemption  des
communes sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux,
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 portant délégation de fonctions à M. le
Maire en matière notamment de louage de choses (alinéa 5),
CONSIDERANT que Mme Viviane GUERREIRO, gérante du salon de beauté MIVA a fait part de
son souhait d’installer son activité au sein du local commercial sis 21 rue Jules Guesde,
CONSIDÉRANT qu’à ce titre, il convient de conclure un bail de courte durée avec Mme  Viviane
GUERREIRO,

DÉCIDE

Article 1 :
De conclure à compter du 1er avril 2025, pour une durée de deux ans, un bail de courte durée, avec
Mme Viviane GUERREIRO, gérante du salon MIVA (demeurant 21 route de Frigerin 42800 Saint
Joseph) pour l’occupation du local commercial sis 21 rue Jules Guesde. A l’arrivée du terme, le
preneur devra spontanément quitter les lieux loués.

Article 2 :
Le  montant  de  la  location  s’élève  à  500  €,  mensuel,  payable  d’avance.  Le  loyer  sera  révisé
annuellement  au  1er  janvier,  proportionnellement  à  la  variation  de  l’indice  national  des  loyers
commerciaux (ILC) publié trimestriellement par l’INSEE, l’indice de référence servant de base de
calcul sera celui du quatrième trimestre 2024 (144,64).

Article 3 : 

La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal,
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire.

Article 4 :

M. le Maire, Monsieur le Directeur Général des services et M. le trésorier principal sont chargés
chacun en ce qui le concerne de la bonne exécution de cette décision. Monsieur le trésorier principal
ainsi que le bailleur, recevront copie de cette décision.

Article 5 :

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon
peut être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

• date de sa réception en préfecture de la Loire ;



• date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité

administrative pendant ce délai.
Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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